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« Atouts pour tous » 

Demande d’aide pour interprétariat LSF ou d’aide matérielle 

 

Mesdames, Messieurs les Chefs d’établissement, 

Demandes individuelles qui s’inscrivent en complément du droit commun. 

1) Interprétariat LSF : Demande pour bénéficier d’aides humaines « Interprétariat en LSF » : 

contribution au coût d’interprétariat en Langue des Signes Française. Destinée aux élèves et 

étudiants sourds signants, hors parcours PEJS-LSF du rectorat, cette aide financière limitée ne 

concerne que l’appui aux enseignements. 

Enseignement Supérieur : Financement uniquement possible si totalité de factures pour un 

étudiant est supérieur à 10.000 € par année universitaire. 

Enseignement Secondaire : Financement déduit de celui du Rectorat et dans la limite de 

10.000€ de factures maximum par élève par année scolaire. 

Processus : 

  Année N   

Octobre  Novembre  Juin/Juillet 

Mail informatif 

d’Atouts pour Tous 

aux établissements 

 

➔ 

Liste bénéficiaire LSF année 

en cours (année étude + 

formation suivie + 

Notification MDPH) à envoyer 

 

➔ 

Envoi des factures 

d’interprétariat qui doivent 

être supérieures à 10 000 € 

par étudiant/ an 

 

   Année N +1   

 Septembre  Octobre  Novembre 

 

➔ 

Calcul et validation des montants 

attribués de l'année précédente 

en fonction des factures et du 

montant de l'enveloppe 

 

➔ 

Etablissement des 

conventions attributives de 

subvention et signatures 

 

➔ 

Paiement des 

subventions aux 

établissements 

 

2) Matérielle 2 : Demande de financement pour un matériel à usage individuel ou pour une 

utilisation au sein de la classe ou du cours. La demande d’aide matérielle s’entend comme 

venant en appui d’un achat particulier visant à permettre à l’élève ou étudiant handicapé de 

mener au mieux ses apprentissages. 

Financement possible uniquement en cas de refus ou de financement partiel par le Droit 

commun (demande fait au sein de l’entreprise, établissement, structure). 

Joindre obligatoirement avis de décision. 

 

Date limite d’inscription : demandes traitées au fil de l’eau 

Attention : afin de bénéficier de ces actions, une photocopie de la notification MDPH sera exigée. 
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• Nom de l’établissement : 

• UAI : 

• Nom et contact de la personne référente au sein de l’établissement : 

 

Élèves / Etudiant 
Classe et 

Formation 
Notification 

MDPH jointe 

Préciser si interprétariat LSF 

ou demande matérielle 

    

    

    

    

    

 

 

A retourner à atoutspourtous@ac-toulouse.fr 

 

 

mailto:atoutspourtous@ac-toulouse.fr

